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Les entreprises de propreté s’engagent avec les 
missions locales

Guy Auffret, président de la Fédération des entreprises de propreté 
et services associés (FEP) et Florence Cerrone, présidente du 
Fonds d’action pour la réinsertion et l’emploi (FARE) ont signé le 12 
décembre un accord national avec Françoise de Veyrinas, 
présidente du Conseil national des missions locales.

Les entreprises de propreté sont créatrices d’emplois. Depuis 
quelques années, le secteur s’est orienté vers une approche de 
services à plus forte valeur ajoutée, élargissant son champ 
d’activités à des prestations associées à la propreté ou 
multiservices. Ainsi les prévisions de recrutement sont de 19000 
postes par an.

Cet accord entre les missions locales et les entreprises de propreté 
et services associés doit permettre de faciliter les recrutements et la 
qualification des jeunes dans ces métiers via l'alternance.

Ce partenariat à forte dimension régionale s'appuie sur des 
coopérations déjà engagées, notamment en Aquitaine, Languedoc-
Roussillon, Provence-Alpes-Côte d’Azur et région Centre.

Pour les signataires il s'agit de développer des actions territoriales 
avec des objectifs partagés : 

• diagnostiquer par bassin d'emploi les besoins de recrutement des 
entreprises du secteur et l'offre de formation en alternance 
disponible,

• informer et outiller les conseillers des missions locales pour leur 
permettre d'orienter  les jeunes vers ces métiers,

• mutualiser et optimiser les dispositifs et les aides apportés aux 
jeunes par la branche professionnelle et les missions locales,

• inciter les employeurs à recruter et intégrer les jeunes en insertion 
au sein de leur entreprise,

• favoriser la médiation entre les jeunes et les entreprises de 
propreté,

• promouvoir les bonnes pratiques de recrutement à l'échelon 
régional.

► L'accord national entre la FEP, le FARE et le CNML

► Le site d’information sur les métiers de la propreté et services 
associés : www.itineraire-proprete.com
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